
 

Ville de Parthenay - Hôtel de Ville – BP 189 – 79205 Parthenay Cedex 
Téléphone : 05 49 94 03 77 – Télécopie : 05 49 94 90 41 – Courriel : mairie-parthenay@cc-parthenay-gatine.fr – Site : parthenay.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES 

DEMANDE D’AUTORISATION TEMPORAIRE 
D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC :  
Autorisation de stationnement d’un véhicule  
pour des travaux dans ou sur un bâtiment 

 

 
  
 

Demandeur :  Gérant :  

Adresse :  

Téléphone :   
Courriel  

(obligatoire) :  

Sollicite la délivrance d’un arrêté pour une autorisation temporaire d’occupation du domaine public. 

Nature de l’occupation :  

☐ Voie fermée pour travaux en lien avec les service public (Télecom, Enedis, assainissement...) 

☐ Voie fermée à la circulation dans un sens 

☐ Voie fermée à la circulation dans les deux sens  

☐ Echafaudage                             ☐ Clôture de chantier                   ☐ Dépôt de matériaux  

☐ Dépôt d'une benne ou un conteneur    ☐ Stationnement de véhicule(s) (nombre : ……) 

Pour des travaux de type :  

À l’adresse :  

Nom du propriétaire :  

N° d’autorisation d’urbanisme obligatoire (D.P. - P.C. - PD)     

 
Pour une durée de :  jours, soit du   au   

 
Sur une emprise au sol de :  mètre(s) linéaire 

 
Soit une longueur de :  mètre(s),   

Et une largeur de :  
 
mètre(s) 

 
La facture de la redevance doit être envoyée au demandeur.  Le permissionnaire sera tenu de verser dans la caisse  
du Receveur Municipal et sur simple demande de ce dernier un droit d’Occupation du Domaine Public. 
 

Tarifs fixés à : 

- 0,70 € le ml d’échafaudage, sans clôture de chantier, 
par jour ;  

- 0,70 € le ml de façade de clôture chantier par jour ;  

- 0,70 € le m² de dépôts autorisés de matériaux et 
produits divers sur le domaine public, par jour ;  

- 15 €/jour stationnement de benne ou de conteneur  

- 20 € / jour indivisible pour voie fermée pour travaux 
en lien avec les service public (telecom, Enedis, 
assainissement...) ;   

- 80 €/jour indivisible voie fermée à la circulation dans 
un sens ;                                                                       

- 150€/jour indivisible voie fermée à la circulation dans 
les deux sens. 

Cette demande d’autorisation doit être adressée au 
minimum 8 jours ouvrés avant le début des travaux 
aux Services techniques,  
6 rue Denis Papin - 79200 PARTHENAY 
 
Tél. 05.49.94.92.00 
Courriel : TECHNIQUES-VILLE@cc-parthenay-gatine.fr   
 
Demande souscrite le :  
 
Signature du demandeur : 
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